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S b im a n ch e  ó.

onformement a lapromefse que nous avons 
faite dans notre clemier numero, de donner au 
Public le projet d® 1’etabiifsement des C o m 
mifsions de guerre, nous nous emprefsons svec 
d’autant plus de plaisir de le foumettre a ion 
iucement, qu'il fera a porteede connoitre com- 
bien 1’efprit de patriotisme a fait de progres 
dans une nation qui ne defire que 1’ etsbiifse- 
ment de 1’ordre dans fon fein, &  1 affermifse-
tnent de fa liberte. _

, Precis de la loi portant etablifseitient a 
„  a d m i n i ft r 31 i o n s P r o v i n c i a 1 e s ou Commifsion* 
„  Palatinales, fnnćtionnee d abord pour * 
„  Grand Duche de Lithuanie, etendue depui* 
>» aux Provinces de la Couronne. >>

Dans chacme Palatin&t ou Diftnct 01,0 a 
blira aux  premieres Dietines une Commifsion
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permarrente pour deux ans, qui fera compofśc 
de a 5. perfonnes pour afsurer le complet j ol,r' 
nalier de 3 perfonnes. au moins, necefsaires 
pour la yalidite des refolutions. Ces Coffl' 
mifsions seront en relation avec la Comnufsiofl 
de guerre, en tout ce qui concernera Ie* 
cantonnemens du Soldat, les recrues a Iever» 
1 approvisionnement des fourrages &  la juftice 
a rendre au Citoyen,  dans les cas ou il feroi£ 
greve par !e Soldat. Eiles auront foin de for- 
mer des Mą-gasins pour 1’armee. A u  moi* 
de mars de 1’anneg prochaine, chaque habitant 
fera oblige de fournir, pour une feule fois, un 
florin en ius de 1’impót fur chaque feu, pour 
former le Capital necefsaire pour 1’etablifse- 
roent de ces magasins. Cet  argent fera em- 
ploye a fachat  des fourrages, &  la Commif- 

' sion de guerre rembourfera en firgent d’apre* 
le prix cóursnt les fournitureś, qui lui auront 
ete livrees. Ces Commifsions ąuront foin que 
dans la marche des troupes le Soldat aii ce qui 
lui faut, &  qu’il ne puifse grever le citoyen. 
Un Officier militaire nom me par la Commif- 
sion de guerre, fiegera dans cette Commifsion, 
&  dans les cas ou un citoj^en ayant a fe plain- 
dre d un foldat, ne receyra pas la famfaćtion 
due de la part du Comniandant, la cause fera 
portee en premiere inftance par devant  cette 
Commifsion, &t fi l'ob jet de ia cause pafsera la 
valeur de 500. florins, ou u le cas du delit fera
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trop grave, la cause pourra alier par appel a 
Commifsion de guerre.
Ces Commifsions foigneront aufsi 1’ unifor- 

des poids &  mefures dans les lieux de 
ê»r refsort; aufsi bien q-ue ia Police pour faire 

?rff*ter ies vagnbonds les gens fans aveu, &  
!®s faire livrer aux Commandants mibtaires. 
^Ues feront egalement en relation avec __ 
^°mmifsion du Trefor. Tous les premiers 
j°urs de 1’annee, les Cures devront fournir a la 
^•°nimifsion pafatinale, Ies tables de la popula- 
*'°n de leurs Paroifses, celles des naifsances 
^ des morts, dont les Commifsions Palstinalts 
pefenteront tous jes ans ie tableau generał a 
a Commifsion du Trefor. EJles presente- 

de meme le tableau du nombre des Juifs, 
Caritites &: des Tartares etablis dans ia 

^bftrict de leur refsort. Ces Commifsions au- 
f°nt encore la furvei!lance furia Caifse publi
c e  des contributions dans leurs diftrićts. La 
^°mmifsion du Trefor leur enverra les afsigna- 
t,0ns pour 1’emploi des fonds proyenants des 
'^politions re!’peftives,  d’apres la repartition 

es quartiers ouTetneflrćs. Le tableau de la 
tecette des depenfes fera attache eux Por- 
tr‘s du grefie, pour que chaque citoyen puifse 
Łp‘ ayoir connoifsarce. Ces Commifsions pro- 
P°feront aufsi aux Citoyens de leurs diftrićts, 
'1&S pisns pour 1’amelioration de Peconomie 
fl'rale, les progres du commerce &  des manu-

c o



faćbures adaptees sn loca l,  E l les  fes p r e v i e ° '  
dront  par des f tniver faux dans le cas de craint® 
da di fette, ou d’ epickmie. parni i les homros* 
&  les bef t iaux,  el les auront  foin da tout ce q111 
peut  faci l i ter la nay igat ion ou le Commerc® 
par  chariage;  elles auront foin quę les emplo'  
y e s  de Douane,  n ’ex torquen t  du commer.ęafl® 
plus qu’ il n ’ eft  prefcr it  par Jes tarifs; alles enp 
pecheron t  les faifies arbitraires des marchafl '  
difes &  des marćhands, &t dans ce eas elles fe

ront  rendre une juf t ice inf tantanee;  El les  atf- 
ront  foin d ’ in former la Commi fs ion  du T r e f i e  
des faci l i tes qui ex i f t e ron t  dans leurs diffcridts 
re fpećt ifs,  pour fe tabl i fs  unent  des manufadfU' 
res, I’ expIoitafcion des rnines &  le,s progres  d® 
comraerce.  El les in formeront  la Cotamifsiof l  
da T r e f o r ,  des terres roya les  vacantc?s par. 1® 
deces des pofsefseurs &  qui dey ron t  etre affer- 
mees;  El les  1’ in formeront  des nouye l l ts  auber* 
gąs qni feront  etablięs, &  dont  dev ra  refultef 
l ’ a cc ro i fsement  de 1’ impót  etabli  fur les boi!" 
sons; enfin, des incendies ou autres fleaiiK, qL!l 
px ige roh t  une diminution d’ impót  en f a v e e r 
des contribuables . E l le s  auront  une infps' 
ćfcion fur ies hópi taux,  &  fo igneront  que 1®S 
fonds def tines pour les etąbl i fsemens pieu£ 
foienfc e m p loy es  con fo rmem ent  a leur iaftitu" 
t ioti;  E l le s  auront  foin de rendre juft ice au£ 
palsants &  aux  Yo ya g eu rs ,  qui auroient  a fe 
plaindre de quelques y io lences ou extorfionS- 

Enfrn les Comraifsions Palatinales feront



relation avec la Commifsion d’Education; 
E l les  auront foin, que dans chaque paroifse, 
il y  ait une eco le  pour ł’inftru&ion du Peuple, 
&' les Cures en donnant leur rappprt touchant 
la population de leur paroifse, dev ront  y- ajou- 
ter le denombrement de ceux qui favent  lire 

&  ecrire.
L?s Commifsions tiendront leurs Seances 

tous lesjours, excepte  les fetes, dans les viiies 
capitales de leur riiltnćt.

Seance du Jdundi 3¥ovcmSre

Mr. le Marechal de laDiete a demande,qu’on 
s’occupat de la continuation du projet de re- 
crutement, d o n t q u e l q u e s  articles font deja pal- 
ses. A  Ta lećture de quelques autres, il s’eft ele- 
ve  des debats pour determiner a ąuelles epo- 
ques les recrues feront fournis, &  fi ce feia Sur 
la fimple requilition de la Commifsion de guer
re ou fur un ordre de 1’Etat.  La  quantite des 
points ajoutes a ce projet &  la difference des 
avis,-ont oblige Mr. le Marechal a 1’enyoyer 
aux Seances Proyinciales, pour qu il y  foit 
murement examine, apres quoi il lera pielent„  
de nouyeau a la Chambre, qui lui donnera lor
ce de loi. f „

On. a o uvert 1’ayis de permettre a la Com
mifsion du Trefor  de Lithuanie, de difpofer fur 
les fonds de ce Duche, d’une Somme de 500.



X  6 X

mille florins, pour ]’adminiftration du tabac, ce 
qui a ete remis pour etre decide dans la feance 
fuivante.

II a ete prefente a Mrs les Marech'anx de la 
Dieta un projet concernant les jujfs; 1’auteur 
propofe les moyens de rerrdre cette clafse d’ in- 
diyidus utile 0 la fociete en l’excitant  au tra- 
vail,  principalement a la culture des terres. 
Puisqu’ il eft de principe que les bons gouyer- 
nements font les hommes ce qu’ilsdoivent etre.

Seance du SYLardi J. 2 )e ce m S re .

Le piojet des enrólements, apres ayoir ete 
corrige, &  fubi quelque$ change.rfjfents, a ete 
propofe. pour etre continue.

La Deputation chargee de faire 1’etat des 
reyenus &  dppenfes de la vi11 e de Varfovie, &  
d ’examiner fi elle peut fupporter les nouyelles 
impofitions; vient de rendre compte de fa mif- 
sion; il refulte d ’apres fes obferyations, qua 
Pinapót de cette yil le eft encore fusceptible 
d?accroifsement en corrigeant les abus de fon 
sdminiftration,& en protegeant fon commerce. 
Cette Deputation a remis a Mrs les Marecbaux 
un projet de reglement fur cet objet; &  il a ete 
arrete qu’il Seroit mis en deliberation.

La propofition faitea la commifsion du Tre- 
for de Lithuanie d’accorder a cette province 
500. mille florins pour fadminiftration du tabac, 
a ete reinife a une autre feance.
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On a accede a la continuation du projet des 
recrutements, &  1 'ona  regle de que!!e manie
rę fe feroient les recruą, 1’ordre dans Iequel ils 
ieront fournis, &; la tail.le qu’ ils doiyent ayoir. 
On a renvoye a la fean.ce fuivante 1’eotiere re
da tfti on du reglement qui fera fait fur cet 
objet.

Seance diL Seudy. 3.

On a la les srticles du projet de recrutement, 
arrete dans la Seance de Mardi, &  f o n  a pro- 
nonce Sur ies peines qu’encoureront les Can- 
tons q u i ne fivreront point ieurs recrnes dansi 
Je tems piefćrit, contrę les deferteurs ains 
que iesCommandants ouCapitaines convaincus
de negligence fur cette partie efsentielle de la
difcipline miiitaire. Le reglement Ies en rend 
refpóniables envers les Cómmifsions Paiatina- 
les. Ces artjcles ońt ete acceptes unanime- 
ment avec quefques modifications. Le refte 
a ete renyoye a )a Suiyante feance.

Seance du Sendredl 4.

L a ete decide que les Soldats ayapt  termi- 
nes Je tems fixe pour leur engagement, pour- 
rotft continuer a S er y irayec  Lagrement de leur 
proprietaire, &  que par ce moyen ils Seront 
sffranchis. On a aufsi Statuę qu’en tems de 
Semeftre leur paye Sera partagee en trois par-
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ties, la X. appartiendra a la Republiąue, la s. 
aux Capitaines , &  la g. aux Semeftriers: 
mais ils n e  po ur ro nt toucher cette portion 
qu’ apres avoir obtenu leur conge abfolu.


